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PREAMBULE 
 

La tenue dôun D®bat dôOrientations Budg®taires est une exigence l®gale fix®e par le 

Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L. 2312-1 premier alinéa, qui 

dispose en effet que : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au 

Conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un Rapport sur 

les Orientations Budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal, 

dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte 

de ce débat par une délibération spécifique ». 

 Préliminaire essentiel ¨ la proc®dure budg®taire, le D®bat dôOrientations 

Budg®taires permet dôinstaurer un vivier dô®changes au sein de lôassembl®e d®lib®rante 

autour des priorités politiques et des évolutions de la situation financière de la collectivité, au 

regard du contexte local, national voire international. Côest en ce sens que sôarticule le 

présent rapport.  

  Le vote du budget consacre donc sous le prisme des finances publiques les 

principales orientations du mandat et les modalit®s de mise en îuvre des politiques 

publiques locales qui en découlent. 

 

  A cet égard, la crise sanitaire que le monde a connue en 2020 a plus que 

jamais rappelé lôimportance du r¹le dôamortisseur social de la puissance publique et 

notamment du bloc communal qui sera également au centre de la relance. 

Sète Agglopôle Méditerranée de part sa compétence en matière de développement 

économique et la Ville de Poussan ont, chacune à leur niveau, été des acteurs essentiels en 

mati¯re dôaide aux ménages et aux petites entreprises durant la crise sanitaire. 

Au niveau communal, cette aide sôest traduite par une exon®ration de la Taxe Locale sur la 

Publicité Extérieure (13 Kú) et les droits de place, par lô®coute et lôaccompagnement des 

petits commerants dans leurs d®marches dôindemnisation, par la communication des actions 

de vente alternatives propos®es par les petits commerants et la publication dôun catalogue 

de fin dôann®e recensant leurs offres de produits et lôorganisation dôun marché de noël, afin 

dôencourager la consommation locale au moment des f°tes, ou encore, par le lancement 

dôune op®ration exceptionnelle port®e conjointement par la Ville de Poussan et son Centre 

Communal dôAction Sociale pour offrir des bons cadeaux aux agents et séniors valables dans 

les commerces du territoire communal ayant adhérés ¨ lôop®ration, r®injectant ainsi pr¯s de 

28 Kú qui ont ®t® r®inject®s dans le tissu ®conomique poussannais. 

 

  2020 a également été marquée par le renouvellement des assemblées 

municipales, renouvellement qui lui aussi a été perturbé par la crise sanitaire ayant entrainé le 

report des élections de mars à juin 2021. 

  Suite à ce renouvellement démocratique, la Ville de Poussan entend dès à 

présent sôengager dans une nouvelle dynamique sur les 5 prochaines ann®es du mandat : 

modernisation des services publics et efforts cons®quents dôinvestissement sont ainsi posés 

en pierre angulaire, mais ¨ lôaune dôune indispensable maitrise financi¯re devant garantir une 

gestion saine et responsable, ce qui impliquera la mobilisation de toutes les ressources 

nécessaires, afin de donner au territoire communal le moyen de ses ambitions pour 

aujourdôhui et demain. 
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ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE 
 
 
ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE INTERNATIONAL1 

 

La crise sanitaire a fortement impact® lô®conomie mondiale en 2020 avec une récession 

®conomique dôune ampleur in®dite de - 4,4%. Sur les 50 dernières années, il sôagit de la plus 

grave récession (1975, 1993, 2009). LôINSEE prévoit une baisse du PIB de - 9%.  

Bien quôattendue, une reprise en 2021 reste très incertaine et conditionnée à lô®volution de 

lô®pid®mie. Ce rebond ne devrait toutefois pas compenser la baisse importante de la 

production mondiale en 2020 (- 2,2 % pour le cumul 2020-2021) laquelle ne devrait retrouver 

son niveau dôavant crise que sur les ann®es 2022-2023. Par ailleurs les incertitudes liées au 

développement de la pandémie (nouvelles mesures sanitaires pouvant restreindre lôactivit® 

économique) fragilisent les prévisions macro-économiques. 

 

CROISSANCE ANNUELLE DU PIB MONDIAL 1980-2019 ET PREVISION POUR 20202 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Données issues du rapport économique social et financier, annexe au Projet de Loi de Finances pour 2021 ainsi que de la note 

de conjoncture de lôINSEE du 4 f®vrier 2021. 
2 Source : FMI, Word Econimic Outlook dôoctobre 2020 
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PREVISION DE CROISSANCE MOYENNE ANNUELLE 

[En %] 

 

 

En 2020, les mesures de soutien budgétaire ont fortement limité la baisse du revenu des 

ménages et des entreprises.  

Par son impact sur lôactivit®, la crise sanitaire a fortement r®duit le revenu global des agents 

économiques nationaux : cumulées sur les trois premiers trimestres de 2020, les pertes de 

revenu disponible des ménages, entreprises et administrations publiques (en écart au niveau 

moyen de 2019) se sont ®tablies ¨ 5,0 % en Allemagne, 5,7 % en France et jusquô¨ 9,2 % en 

Espagne.  

 

Ces pertes ne se sont toutefois pas réparties de façon uniforme entre les ménages3, les 

entreprises et les administrations publiques. La majorité de la perte est portée par les 

administrations publiques, du fait des nombreuses mesures budgétaires de soutien prises par 

les Gouvernements afin dô®viter un nombre trop important de destructions dôemplois et de 

faillites.  

 

 
3 Données issues du rapport économique social et financier, annexe au Projet de Loi de Finances pour 2021 ainsi que de la note 

de conjoncture de lôINSEE du 4 février 2021. 
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Ces mesures ont principalement consist® ¨ mettre en place des dispositifs dôactivit® partielle 

ou des subventions vers®es aux entreprises dont lôactivit® ®tait bridée. Ces mécanismes ont 

ainsi eu un r¹le dôamortisseur, tant pour les entreprises que pour les m®nages qui ont connu 

une baisse de revenus plus modérée. 

 

Le Fonds Monétaire International4 (FMI) a souligné que la crise actuelle allait entrainer des 

séquelles durables, et quôelle engendrait une incertitude inhabituelle avec une crise de lôoffre 

et de la demande.  

Le FMI considère comme des impératifs le soutien ¨ lô®conomie ¨ court terme ç quoi quôil en 

coûte », la prise en compte de la croissance moyennant lôendettement public à moyen terme. 

La croissance de la dette publique risque n®anmoins dôappeler à une augmentation des 

impôts progressifs des ménages et des entreprises. 

 

ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE NATIONAL5 

 

Le confinement de la fin dôann®e 2020, moins strict quôau printemps, a occasionné par rapport 

au niveau dôavant crise (quatri¯me trimestre 2019) une perte dôactivit® moindre que pr®vue 

(de ï 8 % en novembre 2020 puis de ï 4 % en décembre 2020). Les services, plus exposés 

aux mesures de restriction, ont davantage été affectés que lôindustrie, m°me si cette derni¯re 

a pu pâtir en décembre 2020 dôun environnement international d®grad®. 

 

Le d®but dôann®e 2021, pour sa part, reste marqu® par lôincertitude qui entoure la situation 

sanitaire, lô®volution de lôactivit® sera conditionn®e ¨ celle de la situation sanitaire et à un 

renforcement éventuel des mesures de restrictions. En affectant le fonctionnement de 

plusieurs secteurs économiques, la crise sanitaire a exercé de fortes pressions sur le marché 

du travail. 

 

En France, lôemploi salarié se trouvait fin septembre 2020 à près de 300 000 emplois en deçà 

de son niveau de fin 2019, avec un taux de chômage atteignant au troisième trimestre 9,0 % 

de la population active, pour redescendre à 8% au quatrième trimestre 2020. Le dispositif 

dôactivit® partielle a permis aux entreprises et ¨ ce stade, dôamortir le choc, conduisant ¨ une 

baisse de lôemploi nettement plus faible que celle de lôactivit®6. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 FMI, Perspective de lô®conomie mondiale, octobre 2020 
5 Données issues du rapport économique social et financier, annexe au Projet de Loi de Finances pour 2021 ainsi que de la note 

de conjoncture de lôINSEE du 4 f®vrier 2021. 
6 Note de conjoncture INSEE du 15 décembre 2020. 
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PREVISIONS POUR LA FRANCE 

PROJECT DE LOI DE FINANCES, OCDE, COMMISSION EUROPEENNE ET FMI 

 

 
 

Au cours dôune ann®e ayant connue des fluctuations ®conomiques dôune ampleur in®dite, le 

Produit Intérieur Brut (PIB) de la France a diminué de 8,3 % en moyenne annuelle en 2020, 

selon la première estimation des comptes trimestriels. Cette contraction est la plus forte 

enregistrée depuis la création des comptes nationaux en 1948. 

 

 

CROISSANCE DU PIB FRANÇAIS 1950-2020 

[En %] 
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Dans le cadre du Projet de Loi de Finances pour 2021, le Gouvernement tablait sur une perte 

de Produit Intérieur Brut (PIB) de 10% en 2020 et un rebond de 8% en 2021, soit une perte 

cumulée de - 2,7 % de Produit Intérieur Brut sur deux années. 

Cette récession économique nôest bien sûr pas sans impact sur les finances publiques. 

Lorsque le Produit Intérieur Brut (PIB) se contracte de 11 points, la répartition7 initiale du choc 

lié au partage des pertes est supportée à 78% par les entreprises, 9% par les ménages et 

13% par les administrations publiques.  

Mais, en raison de lôintervention massive des pouvoirs publics à travers des politiques de 

soutien interventionnistes, la répartition finale de ce choc sera différente : 23% pour les 

entreprises, 14% par les ménages et 65 % par les administrations publiques, soit les 2/3 du 

choc. LôEtat absorbe ainsi 63% du choc contre 13% initialement. 

 

Dans ce contexte de récession économique et de mesures de soutien, les finances publiques 

connaissent donc une baisse de leurs recettes fiscales et une forte hausse de leurs 

dépenses, dôo½ une hausse sans pr®c®dent de lôendettement public. 

La dette publique rapportée au PIB était ainsi de 98,1 % puis de 117,5 % en 2020 et passerait 

à 116,2 % en 2021, bien loin du cadre fixé par la Loi de Programmation des Finances 

Publiques 2018-2022. 

 

 

COMPARAISON DES PREVISIONS DE LôEVOLUTION DU RATIO DE DETTE PUBLIQUE 

ENTRE LPFP 2018-2022 ET PLF 2021 

[En % du PIB] 

 
A cet effet, le Haut Conseil des Finances Publiques interpelle sur la soutenabilité à moyen 

terme des finances publiques, et appelle à la plus grande vigilance dans la mesure où la 

réduction des déficits publics sera plus difficile.  

Ce constat nôest pas propre à la France : la dette publique des pays avancés est passée à 

125%, il sôagit dôun ph®nom¯ne mondial. 

 

 

 

 
7Données issues du rapport économique social et financier, annexe au Projet de Loi de Finances pour 2021, et des calculs de la 

Direction Générale du Trésor 
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EVOLUTION DE LA DETTE PUBLIQUE EN FRANCE 

[En %] 

 

 
 

 

¶ LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES EN FRANCE : LES MENAGES 

 

Avec la mise en place du deuxième confinement, la consommation des ménages avait 

nettement reculé en novembre 2020 (-15 % par rapport au niveau dôavant crise du quatrième 

trimestre 2019) avant de se redresser assez rapidement en décembre 2020 (-4 % par rapport 

au niveau dôavant crise), notamment du fait du fort rebond de la consommation en biens 

manufacturés.  

 

En janvier 2021, en partie par contrecoup et dans un contexte de nouveau renforcement des 

mesures sanitaires (couvre-feu progressivement avancé à 18h au lieu de 20h), de décalage 

des dates des soldes dôhiver et dôincertitude sur lô®volution de la situation sanitaire, la 

consommation se serait dégradée une nouvelle fois (-7 % par rapport ¨ son niveau dôavant 

crise). La consommation en biens manufacturés, en particulier, se serait située en retrait 

après le fort rebond de décembre 2020. La consommation de services serait restée 

globalement stable, et toujours déprimée dans les secteurs directement affectés par les 

mesures de restrictions sanitaires. 
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ESTIMATIONS ET PREVISIONS MENSUELLES DU PIB ET DE LA 

CONSOMMATION DES MENAGES 

[Ecart au quatrième trimestre 2019, en %] 

 
¶ LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES EN FRANCE : LES ENTREPRISES 

 

PERTES DôACTIVITE MENSUELLES ESTIMEES PUIS PREVUES DES 

ENTREPRISES 

[Ecart au quatrième trimestre 2019, en %] 

 
MONTANTS HEBDOMADAIRES DES TRANSACTIONS PAR CARTE BANCAIRE 

[En %] 
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Sans surprise, les mesures de confinement associées aux fermetures administratives de 

certains commerces (bars, restaurants) ont fortement impact® lô®conomie dans son ensemble 

et plus particuli¯rement les secteurs comme lôh®bergement, la restauration et le petit 

commerce en général. A contrario, les transactions par cartes bancaires ont nettement 

augmenté lors du second confinement, privilégiant ainsi les principales officines de vente en 

ligne. 

Cette adaptation des modes dôachat aux mesures sanitaires a donc ®t® particuli¯rement 

défavorable aux petits commerces et Très Petites Entreprises (TPE), renforçant dès lors les 

effets amortisseurs des aides publiques à ces secteurs et entreprises. 

 

ESTIMATION PUIS PREVISION DE PERTES DôACTIVITES ECONOMIQUES EN 

2020 ET JANVIER 2021 PAR BRANCHE 

[Ecart au quatrième trimestre 2019, en %] 
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¶ QUELLES PERSPECTIVES DôEVOLUTION DES FINANCES PUBLIQUES ? 

 

La crise actuelle détruit 243 MDú de richesse produite, l¨ où entre 2016 et 2019, 151 MDú 

avaient été produits. En 2021, les 178 MDú produits, ne suffiraient pas à eux seuls à 

compenser cette perte. 

 
CROISSANCE ANNUELLE DU PIB EN VALEUR  

[En MDú dôeuros] 

 
 

Or, côest parce quôil y a de la ressource produite quôil y a de la ressource fiscale que ce soit 

pour lôEtat ou les collectivités locales. 

Il y aura à terme un problème de rééquilibrage du budget de lôEtat avec un poids de la dette 

qui va exploser : le « quoi quôil en co¾te » aura bien un coût un jour. 

Par conséquent, un nouveau tour de vis est-il à craindre pour les finances locales ? 

 

Le Haut Conseil des Finances Publiques considère que la crise rend caduque la Loi de 

Programmation des Finances Publiques 2018-2022, cette dernière constituant une référence 

désormais dépassée tant en matière de scénarios macro-économiques que de finances 

publiques. 

Face à cette crise, tous les mécanismes dôencadrement des finances publiques ont ®t® 

suspendus : 

- Au niveau européen avec la suspension temporaire des règles européennes dôencadrement 

des budgets nationaux ; 

- Au niveau national avec le non déclenchement des mesures de correction au niveau 

national face ¨ lô®cart entre le solde structurel pour 2021 dans le PLF (-3,6) et celui prévu 

dans la LPFP 2018-2022 (-1,2) ; 

- Au niveau local avec la suspension de lôapplication des contrats Cahors afin de permettre 

aux collectivités territoriales de jouer pleinement leur rôle dans la lutte contre les effets de la 

crise sanitaires en ne contraignant pas leurs dépenses réelles de fonctionnement ; 

 


